
1/1

ART. 5 N° 74

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 juin 2025 

PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS LE SECTEUR 
ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 1522) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 74

présenté par
M. Amblard

----------

ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éolien terrestre cumule les inconvénients : intermittence, faible densité énergétique, emprise au 
sol considérable, dépendance aux aléas météorologiques, saturation des territoires ruraux et rejet 
massif des populations. Il engendre une instabilité du réseau électrique, des surcoûts importants 
(notamment liés à l’équilibrage et au raccordement) et une faible contribution à la souveraineté 
énergétique. Le renouvellement ou l’extension des parcs actuels ne fait qu’amplifier ces difficultés. 
Il est impératif de stopper cette dynamique pour réorienter les politiques publiques vers des sources 
d’énergie fiables, pérennes et maîtrisées.


